
A la recherche de projets 
innovants dans le domaine de 
la géoinformation

En novembre 2009, le prix de l’innovation 
e-geo.ch sera décerné pour la deuxième fois.  
Ce prix récompensera aussi bien des travaux 
d’étudiants que des projets et développements 
émanant d’organisations ou de sociétés  
et qui seront consacrés aux thèmes de la future 
INDG (infrastructure nationale de données 
géographiques de la Suisse).

Le prix est décerné dans trois 
catégories:

1) Prix des jeunes talents:
Mémoires de fin d’études réalisés  
par des étudiants d’une université ou 
d’une haute école spécialisée, d’une 
formation de technicien en géo­
matique  ou d’un collège (travaux de 
Bachelor, de Master, de Maturité,  
de diplôme ou thèses de doctorat)

2) Prix de l’innovation:
Projets ou développements d’organi­
sations ou de sociétés apportant  
une contribution particulièrement 
innovante à l’INDG.

3) Prix d’honneur:
Distinction décernée à des personnes 
ayant acquis un mérite particulier dans 
le cadre de l’INDG.

Inscription:
A partir du 1er juin 2009, vous pourrez 
vous inscrire à l’adresse www.e-geo.ch 
en vue de la participation au prix de 
l’innovation. Les travaux devront être 
transmis au plus tard pour le 31 juillet 
2009.

Conditions de participation:
Vous trouverez les conditions de 
participation détaillées ainsi que  
les informations et directives relatives  
à la soumission du dossier de 
candidature à l’adresse www.e-geo.ch.

Responsabilité:
L’attribution du prix de l’innovation  
e-geo.ch est organisée et réalisée par 
e-geo.ch.La responsabilité du 
programme «e-geo.ch» est assumée 
par un comité de pilotage regroupant 
15 représentants de la Confédération, 
des cantons, des villes et des 
communes de Suisse ainsi que de 
l’Organisation suisse pour 
l’information géographique (OSIG).

Infos: 

www.e-geo.ch
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prix doublé:

Fr. 10000.–


